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Chapitre 21
Programme ordinaire de coopération technique

Vue d’ensemble

21.1 La décision d’imputer les activités d’assistance technique sur le budget ordinaire a été prise dans la
résolution 58 (I) de l’Assemblée générale, en date du 14 décembre 1946, par laquelle l’Assemblée a
autorisé le Secrétaire général à inscrire au budget de l’Organisation des Nations Unies pour l’exercice 1947
les crédits nécessaires à l’exécution d’un programme d’assistance technique dans le domaine de la
protection sociale. Au cours des années, les activités se sont développées sur le plan sectoriel et à l’échelle
régionale. Les services consultatifs sectoriels ont été établis en vertu de la résolution 200 (III) de
l’Assemblée, en date du 4 décembre 1948, et les services consultatifs régionaux, en vertu de la résolution
2803 (XXVI) du 14 décembre 1971.

21.2 Le programme ordinaire de coopération technique complète l’assistance que les pays en développement
reçoivent au titre d’activités financées par des fonds d’autres provenances. Il continue de jouer un rôle
important dans plusieurs domaines d’activités opérationnelles dans bon nombre de pays : pour la quasi-
totalité des pays en développement, le développement technologique, le développement social, la lutte
contre la misère et la mise en valeur des ressources humaines continuent d’être des domaines d’assistance
prioritaires au titre de ce programme. Les demandes d’assistance sont de plus en plus nombreuses pour une
large gamme de domaines nouveaux, tels que la création d’infrastructures, le renforcement des capacités
nationales en matière de recherche-développement, la régénération de l’environnement et le développement
durable, le renforcement des capacités afin d’accroître la compétitivité eu égard à la mondialisation de
l’économie, la reconstruction nationale, le continuum secours d’urgence-développement, la réforme de
l’administration publique, la gestion des opérations consécutives aux catastrophes, la lutte contre la drogue,
les droits de l’homme et les réformes institutionnelles.

21.3 Une part importante des activités entrant dans le cadre du programme ordinaire est axée sur les besoins des
pays les moins avancés, conformément aux critères définis par l’Assemblée générale et le Conseil
économique et social. Des activités sont également axées sur les pays dont l’économie est en transition et
qui ont besoin d’aide essentiellement dans les domaines suivants : coopération technique et conseils en vue
de réformes systémiques, développement économique et mise en valeur des ressources humaines, protection
de l’environnement et développement du secteur de l’énergie.

21.4 Dans le cadre des directives établies, chacune des activités de coopération technique au titre du programme
ordinaire est définie en fonction de la nature des demandes émanant des gouvernements, des
recommandations des organes délibérants et groupes d’experts intergouvernementaux et des programmes
de travail approuvés. Conformément aux directives, les ressources financières sont affectées aux activités
dont l’effet multiplicateur a été démontré, dont il y a tout lieu de penser qu’elles auront un impact sensible
sur le processus de développement, qui sont en harmonie avec les besoins et les priorités en matière de
développement propres à chaque pays et qui reflètent les politiques de développement mondiales formulées
par les organes délibérants des Nations Unies.

21.5 Du fait que la portée et la teneur des activités relevant du programme ordinaire se fondent sur les demandes
émanant des gouvernements, les propositions formulées à ce stade se bornent à indiquer les principaux
domaines d’activité considérés et les unités administratives dont ils relèvent.

21.6 Le programme, qui comprend des projets portant sur les droits de l’homme, la gestion de l’environnement
et du développement social, les établissements humains, la lutte contre la misère, l’énergie, le
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développement économique, le commerce international et le financement du développement, la population,
l’administration publique, les finances et le développement, la prévention du crime et la justice pénale, le
contrôle international des drogues, les statistiques, les transports, l’atténuation des effets des catastrophes
et l’aide humanitaire d’urgence, se subdivise en deux parties :

a) Services consultatifs sectoriels : ces services sont fournis, selon le cas, par le Département des
services d’appui et de gestion pour le développement, le Département de l’information économique
et sociale et de l’analyse des politiques, le Département des affaires humanitaires, le secrétariat de la
CNUCED, le Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), le Centre pour les
droits de l’homme, le Service de la prévention du crime et de la justice pénale et le Programme des
Nations Unies pour le contrôle international des drogues;

b) Services consultatifs régionaux et sous-régionaux : ces services sont fournis par les secrétariats de la
CEE, de la CEA, de la CEPALC, de la CESAO et de la CESAP.

21.7 Il y a trois principaux types d’activités de coopération technique pour lesquels des crédits sont demandés
au présent chapitre, à savoir les services consultatifs à court terme, les projets opérationnels et la formation.

Services consultatifs à court terme

21.8 Comme suite aux demandes d’assistance spécifiques présentées par les gouvernements, des services
consultatifs à court terme peuvent leur être fournis au titre du programme ordinaire dans les cas où le
problème considéré peut être résolu à brève échéance et n’est pas traité dans le cadre d’un projet dont le
financement est déjà assuré. Il s’agit essentiellement de fournir aux gouvernements des conseils qui leur
permettent de décider immédiatement des mesures à prendre ou, si les besoins sont plus vastes, de préparer
le terrain de manière à y répondre en identifiant et en formulant des projets destinés à être soumis à des
instances de financement potentielles.

Projets opérationnels

21.9 Les projets opérationnels peuvent être entrepris comme suite à des demandes expresses des gouvernements
ou à des propositions formulées par les divers bureaux concernés au titre des activités de fond entrant dans
le cadre de leur programme de travail approuvé. Il s’agira donc essentiellement de projets interrégionaux,
conçus pour tester et concrétiser de nouvelles manières de répondre aux besoins en matière de
développement ou pour suppléer à des lacunes quand les fonds provenant d’autres sources ne suffisent pas
pour assurer le financement d’activités auxquelles les organes délibérants ont assigné un rang de priorité
élevé. Différents types d’apports seront combinés de manière à satisfaire au mieux les besoins particuliers
considérés et à intensifier l’effet multiplicateur du programme ordinaire.

Formation

21.10 Les activités de formation sont fondées sur l’idée que les ressources humaines jouent un rôle essentiel dans
le processus de développement, d’où la nécessité de disposer à l’échelon national d’un personnel ayant la
formation et les qualifications voulues. Bien que ce soit aux services consultatifs à court terme et aux
projets opérationnels que l’on ait fréquemment recours pour répondre aux besoins en matière de formation,
on prévoit en l’occurrence d’affecter une partie des ressources du programme ordinaire de coopération
technique à des séminaires et des ateliers axés sur des domaines ayant un effet multiplicateur potentiel et
organisés à l’intention de fonctionnaires nationaux chargés de tâches ayant trait à l’élaboration, la
planification et la gestion des politiques.

21.11 Les procédures applicables au programme ordinaire ont été fixées par l’Assemblée générale dans sa
résolution 2514 (XXIV) du 21 novembre 1969, par laquelle l’Assemblée a approuvé les propositions
contenues dans la résolution 1434 (XLVII) du Conseil économique et social. En vertu de ces procédures,
des rapports annuels sur l’exécution du programme sont présentés, selon qu’il convient, au Conseil
d’administration du PNUD, tandis que le rapport sur l’exécution du budget est présenté à l’Assemblée
générale.

21.12 Il convient de noter qu’au paragraphe 35 de la section II de sa résolution 50/214, l’Assemblée générale a
décidé d’approuver, au titre du présent chapitre, des dépenses d’un montant analogue à celui de 1994-1995.
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Cette position a été confirmée dans la résolution 51/222 A du 18 décembre 1996. En conséquence, le
montant de 44 814 700 dollars demandé dans les prévisions initiales de dépenses pour 1996-1997 a été
réduit de 7 438 800 dollars dans les prévisions révisées pour 1996-1997 et ramené au montant des dépenses
approuvées pour 1994-1995, soit 37 375 900 dollars.

21.13 Au cours de la mise en oeuvre du budget-programme de l’exercice biennal 1996-1997, il est apparu que,
du fait de la réduction susmentionnée, le Secrétariat n’était pas en mesure de donner suite convenablement
et en temps voulu à la multitude de demandes présentées par les gouvernements en matière de services
consultatifs, de formation et de projets opérationnels. Afin de remédier partiellement à cette situation
décevante, il est proposé d’augmenter de 6 644 000 dollars le montant des ressources. Au cas où
l’Assemblée générale souscrirait à cette proposition, on prévoit que le Secrétariat sera à même de fournir
beaucoup plus rapidement des services bien plus nombreux et de bien meilleure qualité pour répondre aux
demandes d’assistance qu’il recevra.

21.14 Les crédits demandés au présent chapitre sont récapitulés dans le tableau 21.1.

Tableau 21.1
Prévisions de dépenses, par grande rubrique
(En milliers de dollars des États-Unis)

Objet de dépense
1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits ouverts

Accroissement des
ressources

Total avant
réévaluation

des coûts

Rééva-
luation

des coûts

1998-1999
Crédits

demandésMontant
Pour-

centage

A. Services consultatifs
sectoriels 15 478,2 15 478,2 3 608,6 23,3 19 086,8 522,0 19 608,8

B. Services consultatifs
régionaux et sous-
régionaux 21 897,7 21 897,7 3 035,4 13,8 24 933,1 1 379,9 26 313,0

Total 37 375,9 37 375,9 6 644,0 17,7 44 019,9 1 901,9 45 921,8

21.15 Le montant supplémentaire de 6 644 000 dollars ramènerait le volume des ressources à un montant
comparable à celui initialement demandé pour l’exercice biennal 1996-1997. La quasi-totalité du montant
supplémentaire demandé sera utilisée pour répondre avec des méthodes nouvelles et une plus grande
souplesse aux demandes d’assistance émanant des gouvernements. Le crédit demandé au titre des services
consultatifs régionaux et interrégionaux représente 2 184 mois de travail pour 1998-1999, ce qui est
pratiquement identique au nombre de mois de travail (2 136) pour lequel un crédit avait été demandé pour
l’exercice biennal 1996-1997. De ce fait, davantage de ressources seront disponibles pour entreprendre des
activités nouvelles à titre expérimental et pour suppléer à des lacunes dans les cas où l’on ne disposera pas
de fonds provenant d’autres sources pour répondre à des besoins spéciaux. Cette manière de procéder sera
pleinement compatible avec les directives relatives à l’utilisation des ressources du programme ordinaire
approuvées par le Conseil d’administration du PNUD dans sa décision 80/42 du 27 juin 1980.
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A. Services consultatifs sectoriels

Tableau 21.2
Prévisions de dépenses, par programmea

(En milliers de dollars des États-Unis)

Exercice biennal 1998-1999 par bureau d’exécution

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits

démandés

Départe-
ment de
l’infor-
mation
écono-

mique et
sociale

et de
l’ana-

lyse des
politiques

Départe-
ment des
services
d’appui

et de
gestion
pour le

dévelop-
pement CNUCED

Centre
des

Nations
Unies

pour les
établis-
sements
humains

(Habitat)
Prévention

du crime PNUCID

Centre pour
les droits de

l’homme

Départe-
ment des
affaires

humani-
taires

1998-1999
Montant total

des crédits
demandés

1. Statistiques 1 191,7 1 191,6 2 000,6 — — — — — — — 2 000,6

2. Population 247,9 248,0 379,0 — — — — — — — 379,0

3. Administration publique,
financement et dévelop-
pement 2 697,2 2 536,8 — 3 303,1 — — — — — — 3 303,1

4. Environnement et gestion du
développement social 5 085,2 5 245,7 — 4 768,8 — — — — — — 4 768,8

5. Mondialisation et déve-
loppement — — — — 506,4 — — — — — 506,4

6. Investissement, dévelop-
pement des entreprises
et technologie — — — — 460,0 — — — — — 460,0

7. Commerce international des
biens et services, et produits
de base 1 330,1 1 330,2 — — 1 330,2 — — — — — 1 330,2

8. Logement et services sociaux 873,5 873,4 — — — 462,6 — — — — 462,6

9. Gestion de l’habitat urbain — — — — — 300,0 — — — — 300,0

10. Environnement et équi-
pements — — — — — 200,0 — — — — 200,0

11. Prévention du crime et
justice pénale 938,2 938,3 — — — — 1 170,1 — — — 1 170,1

12. Prévention et réduction de
l’abus des drogues,
élimination des cultures
illicites et répression du trafic
des drogues — — — — — — — 459,9 — — 459,9

13. Services consultatifs,
coopération technique,
appui aux procédures
d’établissement des faits
et aux activités hors siège
dans le domaine des droits de
l’homme

2 236,5 2 236,4 — — — — — — 3 359,9 — 3 359,9

14. Prévention des catastrophes
naturelles 877,9 877,8 — — — — — — — 908,2 908,2

Total 15 478,2 15 478,2 2 379,6 8 071,9 2 296,6 962,6 1 170,1 459,9 3 359,9 908,2 19 608,8

a La ventilation est susceptible d’être modifiée en fonction des demandes d’assistance reçues et n’est présentée qu’à titre indicatif.

21.16 Les services consultatifs sectoriels englobent des programmes qui intéressent les domaines suivants : droits
de l’homme, environnement et gestion du développement social, établissements humains, commerce et
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développement, population, administration publique, financement et développement, prévention du crime
et justice pénale, contrôle international des drogues, statistiques et assistance humanitaire d’urgence. Le
crédit demandé au titre des services consultatifs sectoriels se chiffre à 19 608 800 dollars, comme le montre
le tableau 21.2, ce qui représente 43,4 % du total des ressources inscrites au chapitre 21.

21.17 On prévoit que les services consultatifs interrégionaux qui seront nécessaires au cours de l’exercice biennal
1998-1999 représenteront 744 mois de travail, contre 720 mois de travail pour l’exercice biennal 1996-
1997. Les 24 mois de travail supplémentaires sont alloués au Programme des Nations Unies pour le
contrôle international des drogues.

1. Information économique et sociale
et analyse des politiques1 : 2 379 600 dollars

21.18 Les activités de ce secteur relèvent du Département de l’information économique et sociale et de l’analyse
des politiques et visent à assurer la réalisation des objectifs des sous-programmes 7.1, Statistiques, et 7.2,
Population, du programme 7 (Information économique et sociale et analyse des politiques) du plan à moyen
terme pour la période 1998-2001 (A/51/6/Rev.1 et Rev.1/Corr.1).

21.19 Au cours de l’exercice biennal 1998-1999, on continuera de s’employer à créer des systèmes nationaux de
statistique dans les pays en développement, ou à renforcer les capacités existantes en la matière, et à
renforcer la capacité des pays en développement de formuler des politiques nationales dans le domaine de
la population et dans des domaines connexes afin qu’ils puissent mettre en oeuvre efficacement le
Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement.

Activités

21.20 Les activités prévues au titre des sous-programmes susmentionnés sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Statistiques: 2 000 600 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront la
demande pour leur fournir des services spécialisés en matière de statistique et de traitement des
données statistiques afin de renforcer les capacités nationales dans les domaines suivants :
traitement des données et informatique; système de comptabilité nationale, auquel la Commission
de statistique a assigné le rang de priorité le plus élevé; autres domaines statistiques, selon les
besoins;

ii) Formation de groupe. Trois ateliers/séminaires seront consacrés au secteur non structuré, à
l’environnement et à d’autres questions identifiées par la Commission de statistique. Ces ateliers
aideront les pays en développement à renforcer leurs capacités dans des domaines statistiques
prioritaires;

iii) Bourses. Vingt-quatre bourses seront accordées à des ressortissants de pays en développement
pour les aider à développer leurs compétences dans le domaine des statistiques et pour encourager
la coopération technique entre pays en développement;

b) Sous-programme 2. Population: 379 000 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées pour fournir un appui technique dans les
domaines suivants : programmes de santé en matière de reproduction, y compris la planification
de la famille; mortalité, migrations internes et migrations internationales; estimations et
projections démographiques; mise en oeuvre des politiques et programmes démographiques
portant sur des questions relatives au développement; techniques de l’information;

1 Ce titre correspond à celui d’un programme du plan à moyen terme pour la période 1998-2001 (A/51/6/Rev.1 et
Rev.1/Corr.1).

5



Chapitre 21 Programme ordinaire de coopération technique

ii) Projets opérationnels. Les projets opérationnels envisagés doivent permettre de fournir une
assistance dans les domaines suivants : formulation et mise en oeuvre de stratégies ayant trait à
la population et au développement; formation dans les domaines de la population et du
développement; analyse des données et recherches sur la population; évaluation des programmes
relatifs à la population et à la santé en matière de reproduction.

2. Services d’appui et de gestion pour le développement1 :
8 071 900 dollars

21.21 Les activités de ce secteur relèvent du Département des services d’appui et de gestion pour le
développement et visent à assurer la réalisation des objectifs des sous-programmes 8.1, Administration
publique, financement et développement, et 8.2, Environnement et gestion du développement social, du
programme 8, Services d’appui et de gestion pour le développement, du plan à moyen terme pour la
période 1998-2001.

21.22 Au cours de l’exercice biennal 1998-1999, une assistance sera fournie aux pays en développement et aux
pays dont l’économie est en transition afin de les aider a) à développer leurs ressources humaines et leurs
infrastructures institutionnelles ainsi qu’à formuler et mettre en oeuvre des politiques intégrées qui puissent
contribuer à une croissance et à un développement durables grâce à une administration publique et à une
gestion financière efficaces et b) à concevoir, formuler et mettre en oeuvre à l’échelon national des
programmes concrets, centrés sur le développement humain, qui soulignent les corrélations entre les
ressources naturelles, la gestion de l’environnement et le développement économique et social.

Activités

21.23 Les activités prévues au titre des sous-programmes susmentionnés sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Administration publique, financement et développement: 3 303 100 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront la
demande pour leur fournir une assistance dans les domaines suivants : conduite des affaires
publiques et élaboration de politiques en matière d’administration publique; restructuration
administrative; réforme de la fonction publique; assistance électorale; renforcement de la capacité
des pouvoirs publics d’assurer une meilleure gestion du secteur public; renforcement de la
capacité des pouvoirs publics de créer des infrastructures et de protéger l’environnement;
relèvement et reconstruction des mécanismes gouvernementaux après un conflit; renforcement de
la capacité des pouvoirs publics d’assurer le développement social; gestion financière;
comptabilité publique et information financière; et interaction des secteurs public et privé;

ii) Formation de groupe. Il est prévu de tenir 10 ateliers, qui seront consacrés aux questions
suivantes : réformes de la gestion du secteur public; questions de parité entre les sexes dans la
fonction publique; conduite des affaires publiques et participation civique; administration publique
et systèmes d’information; comptabilité publique et information financière; déontologie des
pouvoirs publics; et développement du secteur privé;

b) Sous-programme 2. Environnement et gestion du développement social : 4 768 800 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront la
demande pour les conseiller sur les questions suivantes : formulation de stratégies et de politiques
de développement macro-économique, sources d’énergie nouvelles et renouvelables, politiques
et stratégies de développement social, cartographie et systèmes de documentation foncière, mise
en valeur et gestion intégrées des ressources en eau et planification et gestion des ressources
minérales;

ii) Formation de groupe. Dix ateliers seront consacrés aux questions suivantes : politiques macro-
économiques dans les pays dont l’économie est en transition, développement économique durable
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dans les pays ayant connu des conflits, intégration sociale et développement social, raccordements
régionaux pour le transport de l’énergie, énergie et environnement, cartographie et systèmes de
documentation foncière, gestion des ressources en eau et gestion des ressources minérales, eu
égard en particulier à l’Initiative spéciale du système des Nations Unies pour l’Afrique.

3. Commerce et développement1 : 2 296 600 dollars

21.24 Les activités prévues dans ce domaine sont exécutées par la CNUCED et correspondent aux objectifs des
sous-programmes 9.1 (Mondialisation et développement), 9.2 (Investissement, développement des
entreprises et technologie) et 9.3 (Commerce international des biens et services et produits de base) du
programme 9 (Commerce et développement) du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.25 En 1998-1999, le programme ordinaire de coopération technique de la CNUCED sera axé sur le
renforcement des capacités dont sont dotés les pays en développement et leurs groupements en vue de
promouvoir l’intégration économique régionale et l’intégration de leurs économies dans l’économie
mondiale. Ces activités tiendront compte des besoins qui sont apparus au lendemain du Cycle d’Uruguay.
La CNUCED continuera de contribuer au renforcement des capacités des pays en développement en ce qui
concerne l’élaboration de stratégies et d’orientations propres à promouvoir la coopération économique Sud-
Sud et l’intégration de leurs économies dans l’économie mondiale.

Activités

21.26 Les activités qu’il est prévu d’entreprendre au titre de ces sous-programmes sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Mondialisation et développement: 506 400 dollars

i) Formation de groupe. Deux ateliers à l’intention des hauts fonctionnaires exerçant des fonctions
au sein des groupements de coopération économique constitués par les pays en développement;

ii) Projets opérationnels. Quatre projets concernant l’élaboration de projets d’assistance technique
propres à favoriser la coopération économique entre pays en développement grâce à l’échange de
données d’expérience et de savoir-faire ainsi qu’au partage des méthodes de production; à
l’identification des besoins en assistance technique des groupements d’intégration dans ce domaine
et à la recherche de solutions de caractère pratique et concret; à la constitution d’un noyau de
négociateurs formés à la diplomatie commerciale internationale; et à la mobilisation de fonds
permettant de financer les activités opérationnelles;

b) Sous-programme 2. Investissement, développement des entreprises et technologie: 460 000 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande des pays intéressés, concernant les thèmes ci-
après : problèmes d’intégration, de libéralisation du commerce et de coopération en matière
douanière; renforcement des capacités institutionnelles et instauration de liens plus étroits de
coopération entre les entreprises; possibilités de coopération commerciale; renforcement de la
coopération dans le domaine monétaire et financier et dans celui des investissements;
élargissement et renforcement des capacités institutionnelles et techniques de financement du
commerce, ainsi que des organisations de promotion du commerce; mesures propres à faciliter
l’instauration de partenariats et de liens de coopération entre les entreprises et les organisations
de recherche-développement des pays en développement; questions nouvelles à inscrire au
programme de travail dans le domaine du commerce international; services financiers; et l’Accord
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC);

ii) Formation de groupe. Deux ateliers à l’intention des hauts fonctionnaires qui participent à la
formulation des politiques en matière de commerce et d’investissement ou à l’intention des
formateurs quant au nouveau cadre des relations commerciales multilatérales;
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iii) Projets opérationnels. Deux projets déjà en cours sur la promotion de l’esprit d’entreprise et mise
en oeuvre de nouveaux projets de promotion de l’esprit d’entreprise en réponse aux demandes
formulées par les pays en développement;

c) Sous-programme 3. Commerce international des biens et services et produits de base: 1 330 200
dollars

i) Services consultatifs. Missions portant sur les réformes des politiques commerciales et la mise en
oeuvre des mesures prévues par les Accords du Cycle d’Uruguay;

ii) Formation de groupe. Un atelier à l’intention des fonctionnaires des pays en développement
visant à les sensibiliser à la nécessité d’une gestion écologiquement rationnelle des ressources
naturelles;

iii) Projets opérationnels. Dix projets sur les questions suivantes : modifications à apporter aux
politiques intérieures en vue d’intégrer les réglementations et mesures de discipline commerciale
découlant des Accords du Cycle d’Uruguay; identification des possibilités commerciales découlant
des résultats du Cycle d’Uruguay, et examen des incidences des nouvelles dispositions régissant
les relations commerciales; développement du secteur des services et gestion efficace des
échanges commerciaux dans le cadre de ce secteur; questions nouvelles telles que le commerce
et l’environnement, la gestion des ressources naturelles, les politiques concurrentielles, les normes
en matière de commerce et d’emploi, et la participation véritable aux discussions portant sur les
négociations multilatérales au lendemain du Cycle d’Uruguay.

4. Établissements humains1 : 962 600 dollars

21.27 Les activités prévues dans ce domaine sont exécutées par le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat) et correspondent aux objectifs des sous-programmes 11.1 (Logement et
services sociaux), 11.2 (Gestion de l’habitat urbain) et 11.3 (Environnement et équipements) du programme
11 (Établissements humains) du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

Activités

21.28 Les activités qu’il est prévu d’exécuter dans ce domaine, qui auront essentiellement pour objet de renforcer
les capacités des pays en développement, sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Logement et services sociaux: 462 600 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande des gouvernements, concernant le financement et
la construction de logements, l’amélioration de la capacité de l’industrie du bâtiment et la
fourniture, la gestion et l’entretien des services sociaux de base;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers sur le secteur du bâtiment, y compris la production de
matériaux et les questions liées à la discrimination entre les sexes dans le domaine du logement;

b) Sous-programme 2. Gestion de l’habitat urbain: 300 000 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande des gouvernements, concernant les mesures
propres à inciter au partage des pratiques rationnelles et des méthodes novatrices en matière de
gestion durable des établissement humains ainsi qu’à l’échange de connaissances spécialisées, de
données d’expérience, de savoir-faire et de technologies;

ii) Formation de groupe. Trois ateliers sur l’urbanisation, la gestion foncière et l’intégration socio-
économique dans les zones urbaines;
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c) Sous-programme 3. Environnement et équipements: 200 000 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande des gouvernements, concernant la gestion de
l’environnement urbain, les transports, l’infrastructure, et les mesures visant à atténuer les effets
des catastrophes et à favoriser le redressement;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers sur la gestion de l’environnement urbain.

5. Prévention du crime et justice pénale1 : 1 170 100 dollars

21.29 Les activités prévues dans ce domaine sont exécutées par la Division de la prévention du crime et de la
justice pénale et correspondent aux objectifs du programme 12 (Prévention du crime et justice pénale) du
plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.30 La fourniture d’une assistance technique aura pour objet de consolider les initiatives prises durant les
précédents exercices biennaux concernant la mise en place de fondements solides en vue du lancement du
programme élargi, et en particulier les activités visant à l’instauration de liens efficaces de communication
avec les gouvernements, à l’élaboration de procédures et de pratiques en matière de formulation,
d’exécution et d’évaluation des projets, et au renforcement du réseau mondial d’information sur la
prévention du crime et la justice pénale. Le programme exécute des activités de coopération technique
essentiellement par le biais de mesures visant à faciliter l’échange d’informations (par exemple, création
de centres d’échange de renseignements); l’organisation de cours de formation sur des questions
spécifiques, à la demande d’un État Membre ou d’une organisation; la contribution aux activités de
formation organisées par d’autres entités, telles que des organisations intergouvernementales ou non
gouvernementales; la préparation de matériel pédagogique; et l’élaboration de projets d’assistance technique
de portée globale.

Activités

21.31 Les activités qu’il est prévu d’exécuter au titre de ce sous-programme sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Prévention du crime et justice pénale: 1 170 100 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande expresse des gouvernements, ayant pour objet
d’évaluer les besoins et de donner des conseils en cas de nécessité d’action immédiate de la part
des pouvoirs publics ou, s’agissant de besoins de plus vaste portée, en vue de poser les
fondements permettant de les satisfaire grâce à l’identification et à l’élaboration de projets,
notamment de ceux qui seront soumis à des donateurs potentiels;

ii) Formation de groupe. Cinq ateliers à l’intention d’administrateurs d’établissements correctionnels,
d’officiers de police judiciaire, d’avocats pour la défense et d’agents des services judiciaires;

iii) Bourses. Sept bourses à l’intention de participants originaires des pays les moins avancés;

iv) Projets opérationnels. Deux projets relatifs aux mesures de lutte contre la corruption et à la
législation pénale et procédurale.

6. Contrôle international des drogues1 : 459 900 dollars

21.32 Les activités prévues dans ce domaine sont exécutées par le Programme des Nations Unies pour le contrôle
international des drogues et correspondent aux objectifs du sous-programme 13.3 (Prévention et réduction
de l’abus des drogues, élimination des cultures illicites et répression du trafic des drogues) du programme
13 (Contrôle international des drogues) du plan à long terme pour la période 1998-20001. L’assistance
fournie au titre de ce programme complète l’assistance que peuvent obtenir les pays en développement au
moyen du Fonds du Programme.
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21.33 Les activités financées dans ce domaine visent à renforcer les capacités des pays en développement et des
pays à économie en transition d’élaborer la législation voulue et de mettre en place l’infrastructure légale
nécessaire pour faire face aux problèmes d’abus des drogues auxquels ils sont confrontés. À cette fin, une
assistance sera fournie à ces pays pour leur permettre d’adhérer aux conventions relatives au contrôle
international des drogues et de mettre en oeuvre ces conventions. Dans le domaine de la législation relative
au contrôle des drogues, les activités seront axées sur l’élaboration et l’adoption des législations nationales
appropriées, le transfert de savoir-faire et la recherche de solutions aux problèmes qui se posent aux
niveaux national et sous-régional de manière à promouvoir l’application efficace des instruments existants.

Activités

21.34 Les activités qu’il est prévu d’exécuter au titre de ce sous-programme sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Prévention et réduction de l’abus des drogues, élimination des cultures illicites
et répression du trafic des drogues: 459 900 dollars.

Services consultatifs.Missions, sur la demande des gouvernements, visant à donner des conseils quant
à la nature et la portée des obligations découlant des conventions relatives au contrôle international
des drogues et quant à la mise en oeuvre des mesures adoptées par d’autres pays appliquant des
systèmes et des concepts judiciaires analogues; à évaluer les besoins et formuler des propositions
concernant l’élaboration de projets; à entreprendre une étude et une évaluation détaillées de la
législation, des dispositions et des procédures d’exécution dans le domaine de la drogue, ainsi que de
l’infrastructure du pays ou de la sous-région concernés et à établir des rapports à ce sujet; à donner
des conseils sur les mesures législatives et administratives susceptibles d’être prises pour que toutes
les conventions soient pleinement suivies d’effet, notamment grâce à la mise en place de mécanismes
appropriés en vue d’assurer l’instauration d’une coopération nationale véritable dans le cadre des
conventions; à élaborer des politiques s’inscrivant dans le cadre des conventions et permettant de
coordonner les activités opérationnelles et de contrôle des drogues; et à fournir des conseils d’experts
en vue de l’élaboration de directives en matière de rédaction ou du texte même des dispositions
législatives et à mettre en place une législation modèle assortie de conseils d’experts sur les
modifications à y apporter en fonction des besoins locaux.

7. Droits de l’homme1 : 3 359 900 dollars

21.35 Les activités prévues dans ce domaine sont exécutées par le Centre pour les droits de l’homme et
correspondent aux objectifs du sous-programme 19.3 (Services consultatifs, coopération technique, appui
aux procédures d’établissement des faits et aux activités hors Siège dans le domaine des droits de l’homme)
du programme 19 (Droits de l’homme) du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.36 Il s’agit d’aider les pays qui en font la demande à élaborer des plans d’action nationaux globaux pour la
promotion et la protection des droits de l’homme, de dispenser des conseils et d’apporter un appui à des
projets spécifiques de promotion du respect de ces droits; d’élaborer un programme coordonné global des
Nations Unies pour aider les États à établir et renforcer des structures nationales de promotion et de
protection des droits de l’homme; et de sensibiliser le public aux questions liées aux droits de l’homme et
de promouvoir les connaissances dans ce domaine dans le cadre de cours, séminaires et ateliers de
formation, et grâce à la production d’un ensemble de matériel d’éducation, de formation et d’information.

Activités

21.37 Les activités qu’il est prévu d’exécuter au titre de ce sous-programme sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Services consultatifs, coopération technique, appui aux procédures d’établissement
des faits et aux activités hors Siège dans le domaine des droits de l’homme: 3 359 900 dollars

i) Services consultatifs. Missions, sur la demande expresse des gouvernements, visant à fournir une
assistance en vue de l’établissement et du renforcement des structures nationales de promotion
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et de protection des droits de l’homme, à évaluer les besoins et à donner des conseils en cas de
nécessité d’action immédiate de la part des pouvoirs publics;

ii) Formation de groupe. Dix ateliers : deux ateliers annuels régionaux dans la région de l’Asie et
du Pacifique à l’intention des représentants des gouvernements en vue d’étudier les questions liées
aux droits de l’homme qui nécessitent une approche et des initiatives régionales, telles que
l’instauration de mécanismes régionaux propres à assurer la protection et la promotion des droits
de l’homme; deux cours régionaux de formation en Afrique et en Asie portant sur les droits
économiques, sociaux et culturels; deux cours régionaux spécialisés de formation en Amérique
latine et en Afrique à l’intention des formateurs; et deux cours nationaux de formation à
l’intention des avocats et des juges;

iii) Bourses. Il est prévu d’octroyer 40 bourses à des candidats originaires de cinq régions qui ont
besoin d’entreprendre des études et de suivre une formation dans des domaines spécifiques liés
aux droits de l’homme, l’accent étant mis sur la formation en vue de l’élaboration des rapports
destinés aux organes des Nations Unies chargés de superviser le respect des droits de l’homme.

8. Aide humanitaire1 : 908 200 dollars

21.38 Les activités exécutées dans ce secteur relèvent du Département des affaires humanitaires et visent à assurer
la réalisation des objectifs du sous-programme 20.3 (Prévention des catastrophes naturelles) du programme
20 intitulé «Aide humanitaire» du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.39 Au cours de l’exercice biennal, les activités prévues porteront essentiellement sur les questions suivantes :
prise en compte de la notion de prévention des catastrophes dans les plans de développement national des
pays les plus exposés à des catastrophes; utilisation des méthodes d’évaluation des risques comme
fondement de stratégies efficaces de prévention des catastrophes; participation des communautés à toutes
les phases du processus de gestion des opérations en cas de catastrophe et possibilité d’utiliser à tous les
niveaux des systèmes efficaces d’alerte rapide dans le cadre de la planification préalable et de la prévention
des catastrophes.

Activités

21.40 Les activités ci-après sont prévues au titre de ce sous-programme :

a) Sous-programme 1. Prévention des catastrophes naturelles: 908 200 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande, notamment lors de la phase de conception des activités de prévention
des catastrophes et des plans nationaux de gestion des opérations en cas de catastrophe, pour la
fourniture de services d’experts, l’organisation d’activités de formation et l’évaluation;

ii) Formation de groupe. Trente-quatre ateliers seront organisés : huit stages de formation sous-
régionaux destinés à initier aux méthodes de prévention plus d’une centaine de fonctionnaires
originaires de pays en développement sujets à des catastrophes; 10 ateliers nationaux à l’intention
de participants de pays se trouvant dans des situations particulières quant à leur développement;
10 ateliers nationaux classiques; quatre ateliers régionaux regroupant trois ou quatre pays chacun
et deux ateliers de formation de formateurs organisés par roulement dans chaque région;

iii) Bourses. Vingt bourses devant permettre à des ressortissants de différentes régions de recevoir
une formation dans des institutions spécialisées;

iv) Projets opérationnels. Deux projets sous-régionaux et 10 projets par pays de prévention des
catastrophes seront exécutés.
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B. Services consultatifs régionaux et sous-régionaux

Tableau 21.3
Prévisions de dépenses, par programmea

(En milliers de dollars des États-Unis)

1994-1995
Dépenses

1996-1997
Crédits

demandés

Exercice biennal 1998-1999 par
bureau d’exécution

1998-1999
Montant
total des

crédits
demandésCEA CESAP CEE CEPALC CESAO

Facilitation de l’analyse des politiques
économiques et sociales 3 552,9 3 083,4 3 479,6 — — — — 3 479,6

Action en faveur de la sécurité alimentaire et
du développement durable 966,6 1 088,4 1 248,5 — — — — 1 248,5

Renforcement de la gestion du développement 1 126,4 1 129,3 1 252,7 — — — — 1 252,7

Utilisation de l’information aux fins du
développement 574,3 530,0 1 530,7 — — — — 1 530,7

Promotion de la coopération et de l’intégration
régionales 1 175,0 1 564,1 381,2 — — — — 381,2

Coopération économique régionale : commerce
et investissements 607,6 650,8 — 704,7 — — — 704,7

Coopération économique régionale : recherche
et analyses directives — 394,0 — 352,4 — — — 352,4

Environnement et développement durable 1 023,1 990,2 — 704,0 — — — 704,0

Lutte contre la pauvreté : développement social 667,2 347,1 — 352,5 — — — 352,5

Statistiques 305,4 327,5 — 349,1 — — — 349,1

Pays les moins avancés, pays en
développement sans littoral et pays insulaires
en développement 2 100,6 1 994,1 — 3 437,2 — — — 3 437,2

Environnement 358,0 398,4 — — 427,4 — — 427,4

Transports 544,3 673,6 — — 836,6 — — 836,6

Statistiques 315,7 331,4 — — 420,3 — — 420,3

Facilitation du commerce 1 025,4 807,0 — — 817,9 — — 817,9

Énergie 400,6 393,9 — — 427,2 — — 427,2

Développement du commerce international 327,4 367,2 — — 426,1 — — 426,1

Insertion dans l’économie mondiale,
compétitivité et spécialisation de la production 464,5 417,8 — — — 415,0 — 415,0

Développement des moyens de production, des
techniques et de l’esprit d’entreprise 245,8 284,6 — — — 283,7 — 283,7

Équilibres macro-économiques, investissement
et financement 2 969,0 2 869,4 — — — 4 129,7 — 4 129,7

Durabilité des ressources écologiques et
terrestres 437,4 544,9 — — — 561,6 — 561,6

Gestion des ressources naturelles et de
l’environnement 829,9 814,6 — — — — 1 146,4 1 146,4

Amélioration de la qualité de la vie 174,1 238,1 — — — — 332,9 332,9

Développement économique et changements
mondiaux 322,3 729,9 — — — — 491,6 491,6

Coordination des politiques et harmonisation
des normes et règlements aux fins du
développement sectoriel 777,1 245,2 — — — — 1 073,4 1 073,4

Exploitation, coordination et harmonisation des
statistiques et de l’information 607,1 682,8 — — — — 730,6 730,6

Total 21 897,7 21 897,7 7 892,7 5 899,9 3 355,5 5 390,0 3 774,926 313,0

a La ventilation est susceptible d’être modifiée et n’est présentée qu’à titre indicatif.
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21.41 Les ressources prévues pour cet élément du programme (26 313 000 dollars) constituent 56,6 % du montant
total prévu dans ce chapitre. Conformément à la résolution 2803 (XXVI) de l’Assemblée générale, en date
du 14 décembre 1971, des crédits sont prévus pour financer un système de services consultatifs régionaux
et sous-régionaux visant à aider les pays en développement membres des commissions régionales à résoudre
les problèmes auxquels ils peuvent se heurter dans leurs efforts de développement national. Les services
consultatifs fournis sur la demande du gouvernement intéressé sont dispensés dans le cadre de missions
consultatives composées d’un seul conseiller ou d’équipes multidisciplinaires. Les ressources prévues pour
les services consultatifs régionaux et sous-régionaux sont exprimées en nombre de mois de travail jugés
nécessaires pour répondre aux besoins dans un secteur donné pendant l’exercice. Les conseillers régionaux
sont engagés à titre temporaire et bénéficient de l’appui des divisions techniques et des services
administratifs des commissions régionales.

21.42 Il est prévu que 1 440 mois de travail de services consultatifs régionaux seront nécessaires au cours de
l’exercice biennal 1998-1999, contre 1 416 mois de travail au cours de l’exercice biennal 1996-1997.
L’augmentation de 24 mois de travail est imputable aux besoins accrus de la Commission économique et
sociale pour l’Asie occidentale.

21.43 Les commissions régionales exécutent, dans leurs régions respectives, d’importantes fonctions de
rassemblement d’informations et d’analyse socio-économique. Elles jouent aussi un rôle majeur dans la
mise au point de politiques d’intégration économique et dans l’analyse de questions économiques, sociales,
politiques et écologiques liées au développement durable. Ainsi, elles constituent un centre et un réseau de
coopération au niveau technique entre les États membres de la région et entre ces derniers et d’autres États.
En outre, elles s’acquittent de plus en plus souvent d’activités de coopération technique, surtout dans les
domaines intersectoriels et dans ceux où aucun autre organisme des Nations Unies n’a d’avantage
comparatif.

1. Développement économique et social en Afrique1 :
7 892 700 dollars

21.44 Les activités dans cette région sont exécutées par la CEA et visent à assurer la réalisation des objectifs des
sous-programmes 14.1 (Facilitation de l’analyse des politiques économiques et sociales), 14.2 (Action en
faveur de la sécurité alimentaire et du développement durable), 14.3 (Renforcement de la gestion du
développement), 14.4 (Utilisation de l’information aux fins du développement) et 14.5 (Promotion de la
coopération et de l’intégration régionales) du programme 14 intitulé «Développement économique et social
en Afrique» du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.45 Au cours de l’exercice biennal, les activités de coopération technique mettront davantage l’accent sur les
services consultatifs et la formation. Ces services ont pour but essentiel de donner des conseils aux
gouvernements pour faciliter une action immédiate ou, si les besoins sont plus larges, pour leur permettre
d’y faire face grâce à l’identification et à la formulation de projets destinés à présenter à des sources de
financement potentielles. Les activités de formation, qui constituent un aspect important des fonctions
accomplies par les conseillers régionaux, sont entreprises compte tenu du rôle essentiel que jouent les
ressources humaines dans le processus de développement et comme complément des services consultatifs
régionaux fournis aux gouvernements, afin que ces activités conjuguées aient le plus grand impact possible.

Activités

21.46 Les activités ci-après sont prévues au titre de ces sous-programmes :

a) Sous-programme 1. Facilitation de l’analyse des politiques économiques et sociales: 3 479 600
dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande pour les conseiller sur les questions suivantes : formulation des
politiques et stratégies macro-économiques et sectorielles aux niveaux national et sous-régional
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et élaboration, mise en oeuvre et suivi des programmes d’ajustement et de stabilisation, y compris
l’application de politiques, mesures et incitations propres à favoriser l’essor des échanges
commerciaux et à renforcer la capacité d’exportation; mobilisation des ressources intérieures et
politiques fiscales; flux de ressources et gestion de la dette extérieure; évaluation, analyse et suivi
de la pauvreté; renforcement du pouvoir économique des femmes en Afrique; promotion des
droits fondamentaux et juridiques des femmes; et analyse des politiques d’intérêt général et
élaboration de programmes;

ii) Formation de groupe. Dix ateliers seront consacrés aux questions suivantes : politiques et
instruments de gestion macro-économique; mobilisation des ressources intérieures et politiques
fiscales; flux de ressources et gestion de la dette extérieure; succès remportés par les réformes
des politiques des échanges et des exportations en Asie, en Amérique latine et dans les pays en
transition d’Europe orientale : enseignements que peuvent en tirer les pays africains; mise au
point de directives et méthodes propres à améliorer l’évaluation, l’analyse et le suivi de la
pauvreté à l’usage des États membres; élaboration et application d’indicateurs par sexe permettant
de suivre le renforcement du pouvoir économique des femmes en Afrique; droits fondamentaux
et juridiques des femmes; et analyse des politiques d’intérêt général et élaboration de
programmes;

b) Sous-programme 2. Action en faveur de la sécurité alimentaire et du développement durable:
1 248 500 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande pour les conseiller sur les questions suivantes : élaboration, application
et évaluation des politiques et programmes de sécurité alimentaire; mesures de nature à
promouvoir et développer la coopération sous-régionale en ce qui concerne les politiques et la
planification visant à harmoniser les efforts de développement pour les questions interdépendantes
que sont la sécurité alimentaire, la population et l’environnement; suivi de l’application au niveau
national de la série de conventions et programmes convenus aux niveaux mondial et régional dans
les domaines de la sécurité alimentaire et de la viabilité du point de vue écologique; et mise en
valeur et gestion des ressources en eau, y compris les accords de coopération sur les bassins
fluviaux et lacustres transfrontières;

ii) Formation de groupe. Huit ateliers seront consacrés aux questions suivantes : suivi de la série de
conventions et programmes convenus à l’échelon mondial sur la sécurité alimentaire et la viabilité
du point de vue écologique; élaboration de méthodes et directives en vue de la mise en place de
systèmes de production agricole viables et de programmes de remise en état de l’environnement;
et questions d’actualité ayant trait à la mise en valeur et à la gestion des ressources en eau;

c) Sous-programme 3. Renforcement de la gestion du développement: 1 252 700 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande pour les conseiller sur les questions suivantes : renforcement de
l’obligation redditionnelle dans le secteur public; amélioration des fonctions publiques;
décentralisation et conduite des affaires publiques au niveau local; amélioration de l’efficacité et
de la capacité d’analyse des politiques dans les administrations publiques en Afrique; mise en
place ou renforcement du cadre juridique et réglementaire indispensable pour les opérations du
secteur privé; élaboration de politiques et mesures destinées à promouvoir le dialogue et la
collaboration entre les secteurs privé et public; renforcement des réseaux entre les organisations
et associations nationales, sous-régionales et régionales du secteur privé; et fourniture d’un appui
technique aux organismes nationaux de promotion des investissements dans les efforts qu’ils
déploient pour attirer les investissements privés dans leurs pays;

ii) Formation de groupe. Huit ateliers seront consacrés aux questions suivantes : renforcement de
la capacité d’analyse des politiques dans les administrations publiques en Afrique; mise au point
de normes et indicateurs en vue de rendre la fonction publique plus efficace; renforcement de la
direction et de la gestion ainsi que des capacités techniques des administrations locales;
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formulation de politiques et mesures de nature à favoriser la création de petites et micro-
entreprises; et centres de promotion des investissements et développement du secteur privé en
Afrique;

d) Sous-programme 4. Utilisation de l’information aux fins du développement: 1 530 700 dollars

i) Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande pour les conseiller sur les questions suivantes : élaboration de politiques
et plans nationaux aux fins de l’adoption de techniques d’information et de communication;
établissement de plans-cadres en vue de la mise en place d’infrastructures nationales de
l’information et des télécommunications; détermination des besoins et création de services
d’information et de communication dans les secteurs clefs revêtant un caractère prioritaire à
l’échelon national; mise au point de directives et normes touchant les politiques et stratégies à
adopter pour améliorer l’accès aux moyens d’information et de communication; suivi de la mise
en oeuvre de l’Initiative Société africaine à l’ère de l’information; stratégies visant à créer des
infrastructures appropriées pour la constitution de réseaux informatiques et électroniques, à
développer la connexité et à faciliter la création de centres nationaux et régionaux d’information
en réseau, de chapitres de la société Internet et de centres de connexité communautaires;
organisation et gestion des systèmes statistiques et des enquêtes sur les ménages; et questions
relatives aux communications aux fins du développement;

ii) Formation de groupe. Six ateliers seront consacrés aux questions suivantes : politiques en matière
de techniques d’information et de communication; connexité et communications électroniques;
organisation et gestion des systèmes statistiques et des enquêtes sur les ménages; et programmes
de formation en vue du renforcement des capacités dans le domaine des communications aux fins
du développement;

e) Sous-programme 5. Promotion de la coopération et de l’intégration régionales: 381 200 dollars

Services consultatifs. Des missions seront effectuées auprès des gouvernements qui en feront
expressément la demande pour les conseiller sur les questions suivantes : problèmes d’intégration;
évaluation de la libéralisation des échanges et des systèmes d’union douanière; renforcement des
contacts et de la coopération entre les entreprises; coopération commerciale et expansion des échanges;
coopération dans les domaines monétaire et financier ainsi que dans celui des investissements;
planification et gestion de l’énergie; accords d’association et coopération entre les entreprises et les
organismes de recherche-développement aux niveaux sous-régional et régional; impact des processus
d’intégration économique sur la production; élaboration d’accords sous-régionaux de libre-échange;
mise en place de mécanismes compensatoires et leur évaluation; questions touchant les Accords du
Cycle d’Uruguay et leur impact sur les pays africains et les programmes d’intégration régionale; et
établissement de liaisons pour les transports régionaux et facilitation desdits transports.

2. Développement économique et social en Asie
et dans le Pacifique1 : 5 899 900 dollars

21.47 Les activités sont réalisées par la CESAP et correspondent, dans le programme 15 du Plan à moyen terme
1998-2001 (Développement économique et social en Asie et dans le Pacifique), aux sous-programmes 15.1,
Coopération économique : commerce et investissements; 15.2, Coopération économique régionale :
recherche et analyses directives; 15.4, Environnement et développement durable; 15.5, Lutte contre la
pauvreté : développement social; 15.9, Statistiques; 15.10, Pays les moins avancés, pays en développement
sans littoral et pays insulaires en développement.

21.48 Le programme de services consultatifs et de formation établi pour 1998-1999 répond aux besoins et
priorités des pays tels qu’ils sont ressortis des travaux de la CESAP et de ses organes subsidiaires et aux
conditions nouvelles dont font état les pays demandeurs. Il est aussi conçu en fonction des besoins spéciaux
liés à la multiplication des membres de la CESAP, qui sont passés de 49 en 1992 à 60 en 1996.
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Activités

21.49 Les activités prévues sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Coopération économique régionale : commerce et investissements: 704 700
dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ces derniers,
pour les conseiller sur la politique à suivre en matière de commerce extérieur, les moyens de
développer celui-ci et les négociations, les incidences des décisions issues des Négociations
d’Uruguay et les moyens de promouvoir la coopération régionale pour faciliter les échanges et
favoriser le développement du commerce électronique;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers portant sur le renforcement des moyens d’action des pays en
matière de transfert de technologie et d’investissement et sur la recherche de nouvelles possibilités
d’expansion et la diversification des échanges intra et interrégionaux;

b) Sous-programme 2. Coopération économique régionale : recherche et analyses directives: 352 400
dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ces derniers,
pour les conseiller sur les questions de refonte économique et les moyens à adopter pour assurer
au mieux la stabilité macro-économique, restructurer les budgets publics et organiser la fiscalité
et les dépenses publiques, faciliter le passage à une économie de marché, assurer la bonne gestion
des entreprises publiques et mettre en place un appareil d’administration publique qui soit viable;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers consacrés à divers aspects de l’économie de marché;

c) Sous-programme 3. Environnement et développement durable: 704 000 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ces derniers,
pour les conseiller dans leur politique et leur législation en matière d’environnement et pour
l’élaboration et l’exécution de plans-cadres concernant les ressources en eau, l’évaluation de ces
ressources, leur protection (y compris les écosystèmes aquatiques) et la gestion de la demande
dans ce secteur;

ii) Formation de groupe. Quatre ateliers, portant sur divers aspects de la planification, de la gestion,
de la mise en valeur et de l’exploitation des eaux de surface et des nappes phréatiques et sur la
mise en place de moyens d’action et l’élaboration de plans et programmes nationaux de
développement qui ne nuisent pas à l’environnement;

d) Sous-programme 4. Lutte contre la pauvreté : développement social: 352 500 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci,
pour les conseiller sur la manière de réaliser les objectifs de l’Agenda pour le développement
social de la région Asie et Pacifique et, en ce qui concerne les pays insulaires du Pacifique, sur
les moyens d’assurer le développement social;

ii) Formation de groupe. Quatre ateliers, portant respectivement sur les aspects sociaux des refontes
structurelles et économiques, la promotion des actions de développement et de lutte contre la
pauvreté reposant sur les communautés locales; la place des femmes dans le développement et
la prise en compte de ce groupe dans la planification sous tous ses aspects; les établissements
humains et l’urbanisation;
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e) Sous-programme 5. Statistiques: 349 100 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci,
pour les conseiller en matière de comptes publics;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers, portant respectivement sur le nouveau système de
comptabilité nationale et sur les statistiques sociales et par sexe et les indicateurs socio-
économiques;

f) Sous-programme 6. Pays en développement les moins avancés, pays en développement sans littoral
et pays insulaires en développement: 3 437 200 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci,
pour les conseiller en ce qui concerne la gestion économique et financière, les refontes
structurelles et économiques et les problèmes sociaux qu’elles entraînent, l’expansion du marché
et la promotion des échanges (pour favoriser les exportations des pays insulaires du Pacifique),
le développement portuaire et les réseaux de transports;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers consacrés au développement des transports terrestres et
maritimes et aux problèmes du transport multimodal.

3. Développement économique de l’Europe1 : 3 355 500 dollars

21.50 Les activités sont réalisées par la CEE et correspondent, dans le programme 16 du plan à moyen terme
1998-2001, Développement économique de l’Europe, aux sous-programmes 16.1, Environnement; 16.2,
Transports; 16.3, Statistiques; 16.4, Facilitation du commerce; 16.6, Énergie; 16.7, Développement du
commerce international.

21.51 En 1998-1999, les services consultatifs auront avant tout pour objet de faciliter l’intégration des pays en
transition dans l’économie européenne et les échanges mondiaux, la CEE ayant été de plus en plus amenée
à s’intéresser aux problèmes qui concernent particulièrement ces pays et ceux qui viennent d’accéder à
l’indépendance. Les gouvernements sont toujours plus nombreux à demander dans des domaines très divers
les conseils de la CEE, pour qu’elle les aide par exemple à définir la politique d’ensemble qui guidera
l’établissement des structures d’une économie de marché, à développer leurs échanges extérieurs, leur
industrie et l’entreprise, à privatiser et à attirer les investissements étrangers directs, ou encore en matière
de statistiques, de transports, d’environnement ou d’énergie. La CEE conseille aussi sur l’application des
conventions, règles et normes négociées sous ses auspices, l’élaboration des programmes, les techniques
de financement, la formation des responsables de l’action gouvernementale et la liaison entre structures aux
échelons national et sous-régional.

Activités

21.52 Les activités prévues sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Environnement: 427 000 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
les conseiller sur des questions juridiques, structurelles, financières et d’infrastructure, les techniques
sans danger, en particulier pour l’environnement, des projets pilotes et expérimentaux et des
simulations, l’établissement, en particulier à l’échelle internationale, de courants de communication
et de coopération entre tous les protagonistes, y compris ceux du secteur privé;

b) Sous-programme 2. Transports: 836 600 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
les aider à conformer leurs infrastructures et leur réseau de transports aux recommandations,
résolutions et accords ou conventions internationaux établis sous les auspices du Comité des transports
intérieurs de la CEE. On encouragera les pays en transition à établir, pour assurer les liaisons entre
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eux et avec l’Europe occidentale et méridionale et le Moyen-Orient, un réseau unifié et bien organisé
de transports combinés;

c) Sous-programme 3. Statistiques: 420 300 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
les aider à adopter le système révisé de comptabilité nationale et pour d’autres questions;

d) Sous-programme 4. Facilitation du commerce: 817 900 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
les aider à appliquer des règles uniformes pour l’établissement des données électroniques se rapportant
aux échanges commerciaux, dans le cadre de la normalisation à laquelle travaille un ensemble
d’organismes nationaux, régionaux et internationaux;

e) Sous-programme 5. Énergie: 427 200 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
renforcer certains programmes d’assistance technique devant permettre aux pays en transition
d’élaborer une politique et une législation de l’énergie et les encourager à privatiser ce secteur;

f) Sous-programme 6. Développement du commerce international: 426 100 dollars

Services consultatifs. Missions auprès de gouvernements, organisées à la demande de ceux-ci, pour
conseiller les pays en transition en matière d’échanges extérieurs, de commerce de transit et de
techniques de commercialisation et de financement, et les aider à favoriser l’esprit d’entreprise et à
établir des recommandations et des projets.

4. Développement économique et social en Amérique latine
et dans les Caraïbes1 : 5 390 000 dollars

21.53 Les activités dans cette région sont exécutées par la CEPALC et ont pour but de faciliter la réalisation des
objectifs des sous-programmes 17.1, Insertion dans l’économie mondiale, compétitivité et spécialisation de
la production, 17.3, Développement des moyens de production, des techniques et de l’esprit d’entreprise,
17.4, Équilibres macro-économiques, investissement et financement, et 17.7, Durabilité des ressources
écologiques et terrestres, du programme 17, Développement économique et social en Amérique latine et
dans les Caraïbes, du plan à moyen terme pour la période 1998-2001.

21.54 Les pays de l’Amérique latine et des Caraïbes ne sauraient connaître un développement économique durable
s’ils ne s’insèrent pas mieux dans les courants économiques mondiaux (participation quantitative et
qualitative aux échanges, à l’investissement étranger direct et à la technologie) tout en augmentant leur
capacité de tirer profit des périodes de croissance du commerce international et de surmonter les phases
défavorables en diversifiant leur production et leurs marchés, en recherchant des investissements et des
partenariats à l’étranger et en établissant des liens plus étroits entre les exportations et les autres activités
de production; il leur faut aussi identifier les pratiques et les techniques les plus appropriées qui sont déjà
en application à l’échelle internationale et les adapter aux conditions locales, mener à bien des réformes
importantes et appliquer des politiques macro-économiques et institutionnelles visant à mettre en place de
nouveaux modes de fonctionnement; enfin, ils devront veiller à ce que la mise en valeur des ressources
naturelles soit écologiquement viable.

Activités

21.55 Les activités prévues sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Insertion dans l’économie mondiale, compétitivité et spécialisation de la
production: 415 000 dollars

Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, pour formuler des recommandations sur les stratégies à adopter en vue de développer et
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de diversifier les échanges de biens et services et de promouvoir leur compétitivité et la croissance
de leur économie, pour réaliser des analyses comparatives d’exemples utiles de développement des
exportations, à l’intérieur de la région comme à l’extérieur, afin d’étudier les variables qui influent
sur la capacité des exportations de mobiliser les autres secteurs de l’économie, et pour aider à
l’analyse des politiques commerciales et de l’évolution du cadre réglementaire du commerce
international afin d’optimiser l’exploitation des possibilités qui se présentent et de renforcer la capacité
de négociation de la région;

b) Sous-programme 2. Développement des moyens de production, des techniques et de l’esprit
d’entreprise: 283 700 dollars

Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, pour les aider à accroître leur productivité, à appliquer des politiques micro-économiques
et macro-économiques visant à favoriser la modernisation des entreprises, y compris les micro-
entreprises, et à renforcer l’efficacité d’éléments tels que l’infrastructure, la formation et le marché
des capitaux, qui influent sur le développement de l’esprit d’entreprise;

c) Sous-programme 3. Équilibres macro-économiques, investissement et financement: 4 129 700 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, pour les aider à formuler des politiques visant à renforcer les capacités nationales afin
de dégager des ressources financières pour l’investissement et de faciliter le fonctionnement des
institutions et des instruments financiers qui canalisent ces ressources vers l’accumulation de
capitaux, à établir une évaluation systématique des résultats des politiques et réformes
économiques appliquées dans la région ainsi que de leur effet sur l’économie des différents pays,
à formuler de telles politiques et réformes, enfin à améliorer la collecte, le traitement et la
diffusion des données statistiques économiques requises aux fins de la prise de décisions dans le
secteur public comme dans le secteur privé;

ii) Formation de groupe. Quinze ateliers sur l’échange de données d’expérience concernant le
développement et l’intégration économiques;

d) Sous-programme 4. Durabilité des ressources écologiques et terrestres: 561 600 dollars

Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, pour les aider à renforcer les moyens dont ils disposent pour gérer leurs ressources en eau
et autres ressources naturelles, à apporter des modifications au cadre réglementaire de l’exploitation
de ces ressources, à organiser la gestion des déchets et la lutte contre la pollution dans les secteurs
écologiquement vulnérables et à appliquer des techniques de production écologiquement rationnelles.

5. Développement économique et social en Asie occidentale1 :
3 774 900 dollars

21.56 Les activités dans cette région sont exécutées par la CESAO et ont pour but de faciliter la réalisation des
objectifs des sous-programmes 18.1, Gestion des ressources naturelles et de l’environnement, 18.2,
Amélioration de la qualité de la vie, 18.3, Développement économique et changements mondiaux, 18.4,
Coordination des politiques et harmonisation des normes et règlements aux fins du développement sectoriel,
et 18.5, Exploitation, coordination et harmonisation des statistiques et de l’information, du programme 18,
Développement économique et social en Asie occidentale, du plan à moyen terme pour la période 1998-
2001.

21.57 Ce programme a pour objet de contribuer aux efforts que déploient les pays membres sur le plan national
pour surmonter les divers obstacles au développement économique et social. Pendant l’exercice biennal
1998-1999, la CESAO poursuivra son action en vue de renforcer la coopération régionale et la coordination
des politiques et de mieux faire comprendre les dimensions économiques, sociales, culturelles,
technologiques et environnementales du développement; à cette fin, elle encouragera la mise au point
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d’activités et de projets d’assistance technique tenant compte des besoins et des priorités des États membres
de la Commission. Une aide leur sera fournie pour la formulation et la mise en oeuvre de politiques, plans
et programmes nationaux ainsi que pour l’identification et la formulation de projets.

Activités

21.58 Les activités prévues sont les suivantes :

a) Sous-programme 1. Gestion des ressources naturelles et de l’environnement: 1 146 400 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, dans les domaines suivants : renforcement des moyens dont ils disposent pour
améliorer leurs politiques énergétiques; techniques d’exploitation des énergies nouvelles et
renouvelables; suivi et analyse des problèmes environnementaux naissants et établissement de
rapports à ce sujet; mesures visant à protéger l’environnement et à enrayer la dégradation des
ressources naturelles; exploitation et gestion des ressources communes en eau;

ii) Projets opérationnels. Sept projets ayant trait aux techniques modernes d’exploitation des
ressources en eau de surface et en eau souterraine, aux sources nouvelles d’énergie, aux
techniques d’exploitation des énergies nouvelles et renouvelables et à l’adoption de mesures visant
à améliorer l’efficacité de l’exploitation des ressources, à réduire au minimum les déchets, à les
recycler le plus possible et à protéger l’environnement;

b) Sous-programme 2. Amélioration de la qualité de la vie: 332 900 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, dans les domaines suivants : urbanisme et logement; améliorations à apporter dans le
secteur du logement comme suite aux migrations urbaines et aux mouvements de personnes
déplacées et de réfugiés; moyens de remédier à la pauvreté chez les femmes grâce à des projets
générateurs de revenus; promotion du rôle d’intégration que joue la famille en tant qu’institution
sociale et assise principale de la société civile;

ii) Projets opérationnels. Deux projets sur l’élaboration de lois et de stratégies orientées vers l’action
qui tiennent compte des besoins réels des familles et sur la participation des femmes aux activités
économiques et au processus de développement;

c) Sous-programme 3. Développement économique et changements mondiaux: 491 600 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, concernant l’amélioration des politiques de réforme économique, la gestion financière,
les mesures de privatisation et de déréglementation et les questions en rapport avec l’OMC et le
Partenariat euro-méditerranéen;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers sur la mobilisation des ressources;

iii) Projets opérationnels. Deux projets sur les politiques de réforme économique;

d) Sous-programme 4. Coordination des politiques et harmonisation des normes et règlements aux fins
du développement sectoriel: 1 073 400 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des gouvernements
intéressés, concernant les stratégies et pratiques de gestion agricole, les normes régionales et
internationales à satisfaire dans le domaine de l’industrie, le renforcement des capacités en matière
de technologie et la promotion des activités de recherche-développement;

ii) Projets opérationnels. Sept projets visant à accroître la compétitivité des industries existantes et
à harmoniser les politiques, règlements et normes agricoles;
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e) Sous-programme 5. Exploitation, coordination et harmonisation des statistiques et de l’information:
730 600 dollars

i) Services consultatifs. Missions auprès des pays de la région, sur demande des pays intéressés,
concernant les estimations statistiques, les statistiques de l’environnement, ainsi que les
statistiques sociales et les enquêtes sur les ménages;

ii) Formation de groupe. Deux ateliers sur la collecte des données, le classement, la normalisation,
l’analyse et la diffusion des informations statistiques, en particulier dans les domaines sociaux
nouveaux ou qui se font jour;

iii) Projets opérationnels. Deux projets sur les systèmes de communication et d’information aux fins
du développement.
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